
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour publication immédiate 
 

 
6e année. Au premier rang : la présidente Diane Nault et les élèves gagnants : 
Samuel Thompson (2e place), Pier-Luc Graveline (3e place) et Émilie Graveline (1ère 
place). Au second rang : les cinq juges. 
 



 
Maternelle. Au premier rang : Samuel Eadie (`1re place), Graham Beattie (finaliste), 
Élodie Derouin (3e place) et Félix Beaudoin (2e place). Au second rang : les membres 
du jury et la présidente Diane Nault. 



 
5e année. Au premier rang : la présidente Diane Nault, Nicholas Brown (1ère place), 
Claudia Gleason (2e place) et Noémie Pilon (3e place). Au second rang : les cinq 
Chevaliers de Colomb. 
 
 
 
 
CONCOURS D’ART ORATOIRE À PRIMAIRE PONTIAC  

Une finale en beauté 
 

MANIWAKI, LE 15 AVRIL 2010- La deuxième et dernière  partie du 
concours oratoire organisé par l’établissement Primaire Pontiac a pris fin hier soir, 
le mercredi 14 avril, par une soirée enlevante. 

Une quarantaine d’élèves étaient rassemblés à l’auditorium de l’école Sieur-de-
Coulonge, devant une salle bondée, représentant trois catégories : maternelle, 5e et 6e 
année. Ils ont présenté un petit discours portant sur le succès. Les cinq juges, tous des 
Chevaliers de Colomb, ont eu peine à départager les gagnants et gagnantes. 

Ceux-ci ont reçu des bourses (20 $ pour la première place), 15 $ pour la deuxième 
place et 10 $ pour la troisième place), pour chaque niveau, ainsi qu’un livre pour chacun 
des trois premiers. Les bourses étaient une gracieuseté des Chevaliers de Colomb, alors 
que les livres étaient donnés par l’établissement. Tous les participants ont reçu un 
certificat de participation. 

 
 



Voici donc les gagnants et les finalistes pour les trois catégories : 
 
MATERNELLE 
1ère place : Samuel Eadie (Chapeau) 
2e place : Félix Beaudoin (L’Envolée) 
3e place : Élodie Derouin (Ste-Anne) 
Finaliste : Graham Beattie (L’Envolée) 
 
5e ANNÉE 
1ère place : Nicholas Brown (Ste-Anne) 
2e place : Claudia Gleason (Chapeau) 
3e place : Noémie Pilon (L’Envolée) 
Finalistes : Anthony Hérault (Poupore), Cassandra Rivet (Poupore), Heidi 

Chaput (Chapeau), Shany-Claude Denis-Gauthier (Ste-Anne), 
Karyane Bossé (L’Envolée) 

Absente : Kayla Lafleur (Ste-Marie) 
 
6e ANNÉE 
1ère place : Émilie Graveline (Poupore) 
2e place : Samuel Thompson (Ste-Anne) 
3e place : Pier-Luc Graveline (Poupore)  
Finalistes : Hannah Chabot (Ste-Anne), Brittany Malette (L’Envolée), Marie-

Claude Béchamp (L’Envolée) 
Absente : Marie-Claude Hamelin (Ste-Marie) 
 
À la toute fin de la soirée, le trophée Mgr Pilon, du conseil 72213, a été remis à 

l’école ayant eu la meilleure représentation en finale, tant en participation qu’en nombre 
de lauréats. C’est donc l’école Notre-Dame-de-Sacré-Cœur (Chapeau) qui à remporter ce 
prix prestigieux. 

Les juges comprenaient : Jacques Rivet, Gaétan Viau, Hector Soucie, Gérard 
Giguère et Roy Hérault. L’un d’entre eux, M. Viau, a eu l’idée de proposer la tenue d’un 
tel concours et a convaincu ses collègues Chevaliers de l’appuyer. Ce genre de concours 
a été mis sur pied pendant une dizaine d’année, au cours des années ’60, mais il avait 
disparu depuis lors. 

M. Viau a suggéré à la directrice de l’établissement, Lorraine Meilleur, de 
relancer le concours. Mme Meilleur a accepté et a confié la responsabilité du dossier au 
directeur adjoint René Allard. Il faut souligner, ironie du sort, que Mme Meilleur était 
justement l’une des lauréates du concours autrefois organisé. L’établissement a décidé 
d’aller de l’avant parce que le projet s’inscrivait bien dans les démarches visant la 
promotion du français et de la lecture, ainsi que dans les efforts de partenariat avec la 
communauté. 

L’activité a été proposée aux élèves par les enseignants et les élèves se sont 
inscrits sur une base volontaire. Une première élimination a permis de désigner un 
maximum de deux représentants par école par niveau. Les élèves retenus se sont alors 
préparés à l’une ou l’autre des deux finales. 



Rappelons que la première finale du concours a eu lieu le 8 avril. Alors, le 
concours portait sur les quatre premières années du primaire. 

Il est certain que ce concours sera encore là l’an prochain et que le secondaire 
pourrait même être invité à y participer. 
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